
Enquête réalisée par voie électronique du 18 au 30 septembre 2024 sur un échantillon  
de 12 179 Français représentatifs de la population française âgée de 18 ans et plus.

* Depuis le 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi anti-gaspillage  
de 2020, le tri des biodéchets a été généralisé et concerne désormais tous les professionnels  
et les particuliers. Les collectivités locales sont tenues de mettre à disposition  
des particuliers des solutions de tri des biodéchets.

Les habitants de Bourgogne  
Franche-Comté et la réduction des déchets
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La réduction des déchets est plus complexe :  
certains écogestes plafonnent ou même, pour certains, reculent 

Des efforts qui portent 
leurs fruits

Le tri des biodéchets progresse  
mais doit encore convaincre

des habitants de Bourgogne 
Franche-Comté jugent qu’il est facile  
de trier ses déchets

Si certains écogestes réducteurs  
de déchets progressent ... d’autres stagnent ... 

et certains comportements  
de consommation ont même reculé.

des habitants de la région disent que la quantité de 
déchets de leur poubelle grise (déchets résiduels)  
a diminué ces dernières années.

jugent qu’elle a même  
« beaucoup » diminué.

pour réduire leur 
impact sur la planète 

pour faire  
des économies

pour consommer mieux  
avec des produits plus sains 
en moins d’emballages
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+3 pts par rapport à 2021

Certaines résistances subsistent pour ceux qui ne les trient pas :

33%  

la crainte des 
nuisances, nuisibles 
ou mauvaises odeurs 

53% 
l’absence de solution 
mise à disposition par 

leur collectivité 

31%  

les odeurs 
désagréables

85%

don de vêtements et  
d’équipement

faire réparer ses équipe-
ments

achat en vrac

revente sur les sites  
de seconde main 

éviter le gaspillage 
alimentaire

privilégier les circuits 
courts

renoncement aux produits 
jetables (couches,  
serviettes, vaisselle)
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Résultats par rapport à 2021

91% pensent que c’est  
« très facile » 

Le tri des biodéchets progresse  
de +5 pts  par rapport à 2023,  
boosté par la nouvelle réglementation*
mais seuls 57% des habitants de Bourgogne 
Franche-Comté le pratiquent systématiquement.

Les habitants de Bourgogne Franche-Comté ont  
très majoritairement adopté le geste de tri

9 habitants sur 10  
disent s’impliquer au quotidien pour limiter leurs déchets

Résultats du baromètre annuel SUEZ réalisé par Odoxa


